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La séance est ouverte à 10 h 10.

Point 116 de l’ordre du jour : Examen
de l’efficacité du fonctionnement administratif
et financier de l’Organisation des Nations Unies
(suite) (A/54/793, A/55/352 et Corr.1, A/55/499 et
A/55/514)

Point 123 de l’ordre du jour : Gestion
des ressources humaines (A/53/955, A/54/257,
A/54/279 et Corr.1 et A/54/450; A/55/57 et Add.1,
A/55/168, A/55/253 et Corr.1, A/55/270, A/55/397,
A/55/399 et Corr.1, A/55/427, A/55/494, A/55/499 et
A/55/514, A/C.5/54/2 et A/C.5/54/21, A/C.5/54/L.3,
A/C.5/55/L.3 et A/C.5/55/CRP.1 et CRP.2)

1. Le Sous-Secrétaire général, présentant le rapport
du Secrétaire général sur la réforme de la gestion des
ressources humaines (A/55/253 et Corr.1), dit que le
vaste programme de gestion des ressources humaines
décrit dans le rapport tient compte du fait que les opé-
rations de l’Organisation sur le terrain ne cessent de
prendre de l’ampleur et emploient actuellement le gros
de ses ressources humaines et financières, de
l’exigence croissante des États Membres en ce qui
concerne la compétence du personnel et des cadres de
l’Organisation et l’efficience de l’exécution des man-
dats, et de l’évolution de la gestion des ressources hu-
maines vers une conception plus globale du perfection-
nement du personnel, de la qualité du comportement
professionnel et de la formation permanente. En ré-
ponse à cette transformation de l’environnement in-
terne et externe, l’Organisation a défini un ensemble de
valeurs et de compétences de base, amélioré la planifi-
cation des ressources humaines, rationalisé le Manuel
d’administration du personnel et élargi le programme
de formation. Le respect du système de notation (PAS)
s’est beaucoup amélioré et la durée moyenne du pro-
cessus de recrutement a été ramenée de 465 à 275
jours.

2. Pour ce qui est du recrutement, des affectations et
des promotions, le rapport du Secrétaire général pro-
pose un nouveau système visant à remédier aux pro-
blèmes constants que pose le système actuel, qui est
lent, complexe et opaque. Le nouveau système privilé-
giera la délégation de compétences et la responsabili-
sation en habilitant les directeurs de programmes à
prendre la décision définitive en ce qui concerne le
choix du candidat appelé à pourvoir un poste donné.
Cette réforme s’impose pour deux raisons : première-
ment, on peut difficilement tenir les cadres responsa-

bles de la qualité de leur équipe s’ils ne peuvent pas
participer à des décisions aussi essentielles et, deuxiè-
mement, les directeurs de programmes sont les mieux
placés pour décider quel est le candidat le mieux
adapté à un poste donné. En même temps, les direc-
teurs de programmes exerceront cette nouvelle compé-
tence dans le cadre de directives très strictes. Ils de-
vront définir des critères de sélection longtemps à
l’avance et les appliquer de façon objective et justifiée.
Le processus sera supervisé par un conseil central de
contrôle à chaque lieu d’affectation, conseil auquel le
personnel sera représenté. La réduction du nombre
d’étapes permettra de raccourcir encore le processus de
recrutement qui devrait passer de 275 jours à 120 jours.

3. Ces modifications ne représentent pas une ré-
orientation radicale, mais des préoccupations ont été
exprimées au sujet de la délégation de compétences et
du fait que le rôle du personnel perdrait de son impor-
tance. Toutefois, dans le cadre du plan du Secrétaire
général, le Bureau de la gestion des ressources humai-
nes conservera un rôle de supervision et de contrôle
important et les membres du personnel pourront tou-
jours avoir recours à des mécanismes tels que la Com-
mission paritaire de recours. Le personnel restera asso-
cié au processus, mais il interviendra à une étape plus
précoce, lors de la définition des critères d’évaluation
des postes. Aux termes du processus, le conseil central
de contrôle examinera les décisions des directeurs de
programmes pour s’assurer que les procédures sont
respectées.

4. Compte tenu des nouveaux défis que
l’Organisation doit relever et de l’accroissement de sa
présence sur le terrain, le personnel a besoin d’acquérir
une expérience plus diversifiée, en étant affecté de fa-
çon judicieuse et plus ou moins planifiée à une large
gamme d’activités et de missions. La nouvelle politi-
que de mobilité proposée par le Secrétaire général est
beaucoup plus planifiée, alors qu’autrefois les change-
ments d’affectation étaient décidés sur la base du vo-
lontariat. Le Secrétaire général pense qu’il faut non
seulement varier les lieux d’affectation mais aussi af-
fecter les fonctionnaires à de nouvelles tâches. Un des
principes essentiels est qu’un membre du personnel ne
doit pas être « propriétaire » de son poste et que les
cadres ne doivent pas non plus être « propriétaires » de
tel ou tel membre du personnel. Le Secrétaire général
propose qu’on introduise progressivement une limita-
tion de la durée d’occupation des postes et un lien entre
la mobilité et la promotion. Pour régler les questions
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que soulève l’accroissement de la mobilité,
l’Organisation demandera aux États Membres
d’assouplir les restrictions visant l’emploi des
conjoints, de réviser les règles qui paraissent actuelle-
ment pénaliser la mobilité, de concevoir des moyens de
promouvoir plus rapidement les fonctionnaires qui tra-
vaillent sur le terrain et, de façon générale, de lutter
contre la tendance à oublier ceux qui sont loin du
Siège, ce qui décourage la mobilité. Cette mobilité est
indispensable pour renforcer la crédibilité de
l’Organisation et il est certainement possible de la ré-
aliser tout en faisant preuve d’équité et en étant sensi-
ble aux besoins du personnel.

5. Durant l’année à venir, le Secrétaire général exa-
minera les questions liées aux arrangements contrac-
tuels, qui sont actuellement une cause d’iniquité entre
les membres du personnel, et poursuivra sa concerta-
tion avec le personnel avant de proposer des recom-
mandations précises à l’Assemblée générale. On fera
une enquête mondiale sur les conditions de vie et de
travail qui influencent les décisions du personnel en
matière d’emploi et de mobilité, afin d’aider le Secréta-
riat à examiner des questions telles que les horaires
souples et l’emploi des conjoints. Le Secrétariat étudie-
ra aussi les moyens de renforcer la planification des
carrières et d’améliorer le fonctionnement de
l’administration interne de la justice, qui est coûteuse
et lente. Dans son rapport, le Secrétaire général pro-
pose de créer un poste de médiateur de haut niveau, qui
sera indépendant tant de la direction que du personnel.

6. Toutes ces propositions se fondent sur le principe
de la responsabilisation, qui fait l’objet d’un autre rap-
port du Secrétaire général (A/55/270). Conformément à
ce principe, il convient que chaque membre du person-
nel comprenne les exigences de son poste et ait les
moyens et la formation nécessaires pour faire son tra-
vail. En outre, il faut que le personnel soit noté de fa-
çon équitable et que la note se traduise par une récom-
pense ou une sanction selon le cas. Le Secrétaire géné-
ral a décidé de conclure avec les hauts fonctionnaires,
chaque année, une sorte de pacte qui définirait leurs
responsabilités dans le domaine des ressources humai-
nes. Pour aider le Secrétaire général, le Bureau de la
gestion des ressources humaines est en train d’établir
des indicateurs permettant de suivre les progrès ac-
complis en matière d’équilibre entre les sexes, de re-
présentation géographique et d’application du système
de notation des fonctionnaires (PAS). Le Groupe du
suivi des responsabilités, récemment créé, examinera

les rapports des organes de contrôle et déterminera
dans quelle mesure les responsables ont mis en œuvre
leurs recommandations.

7. Les propositions du Secrétaire général répondent à
la demande formulée par les États Membres dans la
Déclaration du Millénaire, selon laquelle il convient
que le Secrétariat utilise « les meilleures méthodes de
gestion et technologies disponibles ». Pour terminer,
l’oratrice appelle l’attention sur le dernier rapport du
Secrétaire général concernant la sécurité du personnel
(A/55/494), qui contient des propositions très impor-
tantes visant à professionnaliser et à renforcer le sys-
tème de sécurité de l’Organisation. Vu la nécessité de
régler cette question sans retard, elle espère que ces
recommandations seront reçues favorablement.

8. Mme Salim (Sous-Secrétaire générale à la gestion
des ressources humaines), présentant le rapport du Se-
crétaire général sur la composition du Secrétariat
(A/55/427), dit que ce rapport concerne la période al-
lant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000. Le chapitre II
porte essentiellement sur le personnel des postes sou-
mis à la répartition géographique. Le chapitre III donne
des renseignements sur l’application du système des
fourchettes souhaitables pour la répartition géographi-
que du personnel. Le chapitre IV indique la structure
démographique de l’ensemble du personnel, avec des
données sur le sexe, l’âge, la durée du service, les ef-
fectifs par département et par bureau et les départs à la
retraite prévus pour les cinq prochaines années.

9. Le rapport du Secrétaire général sur la modifica-
tion du Règlement du personnel (A/55/168) a été pré-
senté conformément à l’article 12.3 du Statut du per-
sonnel et contient l’intégralité du texte des modifica-
tions que le Secrétaire général propose d’introduire
dans le Règlement du personnel à compter du 1er jan-
vier 2001. Ce rapport donne aussi la justification de ces
modifications, qui sont d’un caractère technique. Pour
terminer, l’oratrice appelle l’attention sur le rapport du
Secrétaire général relatif à la liste du personnel du Se-
crétariat (A/C.5/55/L.3) au 1er juillet 2000.

10. M. Nair (Secrétaire général adjoint aux services de
contrôle interne) présente le rapport du Bureau des ser-
vices de contrôle interne (BSCI) relatif à son enquête
préventive sur l’indemnité pour frais d’études
(A/55/352). Dans le cadre de son mandat, qui consiste
notamment à évaluer les risques de fraude et autres
irrégularités dans les différents domaines, le BSCI
analyse les systèmes de contrôle appliqués dans les



4 n0072203.doc

A/C.5/55/SR.17

opérations à haut risque et recommande des mesures
correctives. Vu le nombre d’irrégularités qui lui sont
signalées en ce qui concerne l’indemnité pour frais
d’études, le BSCI pense qu’il y a un sérieux risque de
fraude dans ce domaine.

11. En 1998, plus de 1 300 membres du personnel du
Siège ont présenté une demande d’indemnité pour frais
d’étude, pour quelque 3 300 personnes à charge. Le
montant total versé au titre de cette indemnité a dépas-
sé 25 millions de dollars et la moyenne annuelle de
l’indemnité a été d’environ 19 000 dollars par fonc-
tionnaire.

12. Pour détecter les lacunes qui permettraient de tirer
parti frauduleusement de ce système, le BSCI a exami-
né le traitement des demandes d’indemnité pour frais
d’étude au Siège, à l’Office des Nations Unies à Ge-
nève et à l’Office des Nations Unies à Nairobi, et a eu
des entretiens avec des fonctionnaires jouant un rôle
clef afin de comprendre à fond le processus et les pro-
blèmes et risques qui sont y liés.

13. L’indemnité pour frais d’étude est accordée sur la
base d’une déclaration faite par le fonctionnaire et
l’intégrité du système suppose que le requérant se porte
garant de la validité de sa demande. L’analyse faite par
le BSCI a révélé les moyens employés par certains
membres du personnel pour frauder le système au dé-
triment de l’Organisation; il donne à ce sujet des préci-
sions dans son rapport. La moyenne des montants en
cause est de 26 500 dollars, mais dans un cas le mon-
tant a dépassé 69 000 dollars. En même temps, il ne
faut pas que ce rapport donne l’impression que la plu-
part des demandes sont malhonnêtes; au contraire, en
1998, 1 300 demandes d’indemnité ont été présentées
et on n’a reçu que sept allégations de fraude pour cette
période.

14. Les mécanismes d’administration de l’indemnité
pour frais d’étude sont lourds et complexes et il y a
donc de nombreuses possibilités d’erreur. En outre,
comme les demandes sont dans une certaine mesure
traitées de façon discrétionnaire par le personnel de
première ligne, le système est exposé à l’opportunisme.
C’est pourquoi le BSCI a recommandé des mesures
correctives visant à renforcer les procédures et réduire
les possibilités de fraude. Le Département de la gestion
a reconnu la nécessité de simplifier le processus et a dit
qu’il examinerait sérieusement toutes les recommanda-
tions du BSCI.

15. L’audit complémentaire des procédures de recru-
tement appliquées par le Bureau de la gestion des res-
sources humaines (A/55/397) a eu pour objectif essen-
tiel d’assurer l’efficacité de la réforme du recrutement
proposée par ce bureau. En conséquence, le BSCI a
souligné la nécessité d’élaborer un plan stratégique
définissant les objectifs et les moyens à mettre en œu-
vre pour les atteindre. Le Bureau de la gestion des res-
sources humaines a souscrit à toutes les recommanda-
tions d’audit et a commencé à mettre au point un pro-
cessus novateur, fondé sur l’Internet, qui reprend cer-
taines des suggestions figurant dans le rapport, telles
que l’enrichissement des fonctionnalités Internet,
l’automatisation des bases de données, l’amélioration
du mécanisme de recherche, le renforcement du suivi et
l’amélioration de l’accès aux documents pertinents.

16. Sur la base de son audit, le BSCI a fait notamment
les recommandations suivantes : le Bureau de la ges-
tion des ressources humaines devrait travailler en col-
laboration étroite avec les départements pour définir
des objectifs et des orientations opérationnelles en ma-
tière de répartition géographique et de parité des sexes;
il devrait définir des critères d’évaluation des candi-
dats, en termes de notation et de méthodes de pondéra-
tion, afin de tenir compte des facteurs subjectifs et ins-
titutionnels; il devrait faire de la fonction de planifica-
tion une priorité du Département pour garantir la pour-
suite de l’élaboration de plans stratégiques et la coor-
dination de ses initiatives, en employant notamment les
statistiques relatives à la gestion des ressources humai-
nes et des repères appropriés; enfin, il devrait faire une
étude exhaustive de l’efficacité du système des
concours nationaux de recrutement en vue de l’adapter,
si nécessaire, aux besoins de la gestion des ressources
humaines. Enfin, il convient de donner aux directeurs
de programmes les compétences et la marge de ma-
nœuvre nécessaires pour gérer les situations inatten-
dues et de les tenir responsables de leurs décisions.

17. Mme King (Sous-Secrétaire générale, Conseillère
spéciale pour la parité entre les sexes et la promotion
de la femme), présentant le rapport du Secrétaire géné-
ral sur l’amélioration de la situation des femmes au
Secrétariat (A/55/399), dit que la proportion de femmes
qui se trouvent aux échelons les plus élevés des centres
de décision nationaux et internationaux n’a guère évo-
lué au cours des cinq dernières années. Les femmes ne
constituent que 13,8 % des membres des parlements
nationaux et 5,8 % des représentants permanents auprès
de l’ONU à New York. Dans le système des Nations
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Unies, les progrès, sans être remarquables, ont été plus
grands que dans la plupart des pays, sauf peut-être les
pays nordiques. Le Fonds des Nations Unies pour la
population (FNUAP) a atteint l’objectif de l’équilibre
des sexes dans les postes d’administrateurs et de fonc-
tionnaires de rang supérieur au cours des deux derniè-
res années. Les Départements de la gestion, de
l’information et de la gestion des ressources humaines
ont également atteint cet objectif. La proportion de
femmes dans l’ensemble des postes d’administrateurs
assujettis à la répartition géographique est de 39,2 % et
la proportion de femmes dans le total des administra-
teurs ayant un contrat d’un an ou plus est de 36,5 %.

18. Aux échelons supérieurs et stratégiques, la réparti-
tion entre les sexes s’est beaucoup améliorée. Au cours
des cinq dernières années, la proportion de femmes
occupant des postes D-1 ou d’un rang plus élevé et as-
sujettis à la distribution géographique est passée de
17,1 à 30,9 %. L’augmentation du nombre de femmes
qui occupent des postes influents entraîne une modifi-
cation de la façon dont on perçoit le rôle et les pers-
pectives des femmes dans l’Organisation. Récemment,
la Commission économique pour l’Europe (CEE) est
devenue la première commission régionale ayant à sa
tête une femme. Il y a aussi eu des progrès au niveau
P-5.

19. Pour aller plus vite, certaines organisations du
système se sont fixé des objectifs en matière de recru-
tement de femmes, ont renforcé les mesures spéciales
qui régissent la sélection des candidates, ont tenu
compte des progrès de l’égalité des sexes dans
l’appréciation du comportement professionnel des ca-
dres et ont institué une formation spécifique. À
l’occasion de l’évaluation de la mise en œuvre du Pro-
gramme d’action de Beijing, conduit cinq ans après
l’adoption de ce programme, les chefs de secrétariat
des organisations du système se sont engagés à intensi-
fier leurs efforts en ce sens. Néanmoins, la compétence,
l’intégrité, l’efficience et la répartition géographique
resteront des considérations primordiales en matière de
recrutement et de nomination.

20. Conformément à la nouvelle stratégie de gestion
des ressources humaines du Secrétaire général, les
chefs de département et de bureau ont été invités à éla-
borer des plans d’action pour réaliser l’égalité entre les
sexes, plans qui devront permettre de recenser les pos-
sibilités et de cerner les obstacles qui empêchent
d’améliorer la représentation des femmes dans les dif-
férents départements et bureaux. On a demandé aux

responsables de programmes de fixer des objectifs en
matière de sélection de femmes candidates à des postes
vacants ou qui devraient le devenir et de solliciter des
candidatures de femmes pour ces postes. Ces objectifs
permettront de mieux mesurer les progrès et de déceler
et résoudre les problèmes qui se posent dans certains
secteurs de l’Organisation.

21. À la 4208e séance du Conseil de sécurité, qui s’est
tenue lors de la Journée des Nations Unies, la plupart
des participants ont dit qu’ils seraient favorables à une
augmentation du nombre de femmes en poste dans tous
les secteurs des opérations de maintien de la paix, y
compris à des postes de représentant spécial du Secré-
taire général et de chef de mission.

22. L’oratrice espère que les États Membres présente-
ront davantage de candidatures féminines aux postes à
pourvoir aux Nations Unies. Il faut encourager les
femmes à se porter candidates, car il y a beaucoup plus
d’hommes que de femmes parmi les candidats. En rai-
son de l’importance qu’on accorde actuellement à la
mise au point de mécanismes propres à encourager les
responsables à atteindre les objectifs de parité entre les
sexes et à suivre et à évaluer les résultats obtenus en la
matière, le présent rapport sur la situation des femmes
au Secrétariat contient un nouveau tableau qui indique
quels sont les départements et bureaux qui ont atteint
ou dépassé l’objectif. L’année prochaine, on cherchera
en priorité à susciter des candidatures de femmes pour
les postes vacants recensés dans les plans d’action des
départements, à évaluer les progrès de la mise en œu-
vre des plans, à concevoir des mesures propres à amé-
liorer les perspectives de carrière des agents des servi-
ces généraux, qui sont pour la plupart des femmes, et à
faire de nouveaux progrès en ce qui concerne les
moyens de concilier travail et vie familiale.

23. M. Bouayad-Agha [Corps commun d’inspection
(CCI)], présentant le rapport du Corps commun
d’inspection sur l’administration de la justice à
l’Organisation des Nations Unies (A/55/57), dit que,
même si l’on affirme souvent que la plus grande ri-
chesse de l’Organisation est son personnel, les mesures
recommandées à plusieurs reprises par l’Assemblée
générale, le Corps commun d’inspection et d’autres
organes dans l’intérêt du personnel n’ont pas encore été
mises en oeuvre. L’Organisation n’a pas de planifica-
tion des carrières ni de système de rotation du person-
nel entre les différents services, et le système de nomi-
nation et de promotion n’est ni équitable ni transparent.
Il semble que, dans de nombreux cas, les promotions
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dépendent uniquement du bon vouloir des responsa-
bles, qui sont libres d’évaluer les candidats sans devoir
rendre de comptes. La gestion des ressources humaines
de l’Organisation n’est pas encore à la hauteur de ses
principes et de ses objectifs. Il est temps de prendre les
décisions nécessaires et de s’y tenir.

24. Pour ce qui est de l’administration de la justice,
malheureusement ni l’Organisation ni son personnel
n’ont actuellement le système qu’ils méritent. Le CCI a
consacré beaucoup d’efforts à la rédaction de son rap-
port, et ses inspecteurs ont rencontré à diverses occa-
sions les personnes qui participent à l’administration de
la justice ainsi que des représentants de
l’Administration et du personnel. Ils sont toujours arri-
vés à la même conclusion : l’administration de la jus-
tice à l’ONU doit être plus rapide, plus efficace et plus
équitable. L’accès à un système satisfaisant
d’administration de la justice n’est pas une concession
de la part de l’Administration, c’est un droit universel-
lement reconnu.

25. Lorsqu’on a créé les organisations internationales,
on leur a octroyé certains privilèges, notamment
l’immunité de juridiction, pour les protéger contre
l’arbitraire des États. Paradoxalement, en raison de
cette immunité les fonctionnaire internationaux sont
démunis face à leurs employeurs. Il est donc devenu
nécessaire de créer des systèmes internes de recours
pour offrir au personnel des garanties similaires à cel-
les qu’offrent les tribunaux nationaux. Les organisa-
tions ne doivent pas invoquer leur immunité lorsqu’il
s’agit de répondre aux revendications légitimes de
leurs salariés.

26. Les conclusions et recommandations du rapport
visent à améliorer le système existant, en revitalisant
ses mécanismes, plutôt qu’à proposer la mise en place
d’un nouveau système. La recommandation 1 propose
l’institution d’un bureau du règlement des différends et
de l’administration de la justice. Les organes actuelle-
ment responsables du règlement des conflits entre le
personnel et l’administration font partie de
l’Administration elle-même. On n’a aucune raison de
penser que ces organes subissent des pressions indues
de la direction, mais ils sont certainement vulnérables
en raison de leur dépendance administrative et finan-
cière à l’égard de l’Administration. Leur image et leur
crédit seraient meilleurs s’ils jouissaient d’une indé-
pendance manifeste.

27. L’Organisation n’a pas actuellement de mécanisme
efficace pour le règlement des différends entre le per-
sonnel et la direction par la conciliation, la médiation
et la négociation. C’est pourquoi la recommandation 2
propose la création d’une charge de médiateur. Cela
aurait certainement des incidences financières, mais
l’absence d’un tel dispositif fait perdre à l’Organisation
des ressources précieuses, du fait que les fonctionnaires
doivent participer aux réunions des organes d’appel
internes qui sont saisis des différends non réglés. En
outre, l’existence de ces différends sape le moral du
personnel.

28. La recommandation 3 propose plusieurs mesures
visant à faire disparaître les restrictions qui limitent
actuellement l’autorité du Tribunal administratif et à
renforcer son indépendance et son crédit. Il faut que le
Tribunal administratif des Nations Unies, comme celui
de l’Organisation internationale du Travail, soit habilité
à ordonner l’annulation d’une décision contestée ou
l’exécution d’une obligation invoquée. De plus, ce de-
vrait être à lui seul de fixer, le cas échéant, le montant
de l’indemnité à verser aux requérants. Pendant de
nombreuses années, le montant des indemnités a été
relativement faible, mais récemment une affaire a coûté
près d’un demi-million de dollars à l’Organisation. Il
faut féliciter le Tribunal d’avoir suggéré que le fonc-
tionnaire responsable de la décision inique en question
soit tenu comptable des conséquences de ses actes.
Cela ne pourrait que contribuer à réduire le nombre de
mesures arbitraires prises par certains cadres.

29. Durant la période couverte par le rapport, quelque
43 % des recommandations unanimes de la Commis-
sion paritaire de recours ont été rejetées par
l’Administration, qui les a jugées infondées pour une
raison ou une autre. Il en est résulté un grand gaspil-
lage de temps et de ressources. Il convient que
l’Administration veille à ce que les personnes qu’elle
désigne pour siéger à de tels organes connaissent mieux
le droit en vigueur et sachent mieux étudier les élé-
ments de preuve. C’est pourquoi la recommandation 4
propose qu’on donne aux membres de ces organes une
formation juridique de base. L’Administration a déjà
approuvé cette suggestion et commencé à organiser des
stages à cet effet.

30. La recommandation 5 traite de la nécessité
d’établir une juridiction d’appel de degré supérieur,
dont l’existence est a priori justifiée. Toutefois, pour
aller plus loin il faudra consulter toutes les organisa-
tions du système des Nations Unies.



n0072203.doc 7

A/C.5/55/SR.17

31. Les Inspecteurs ont constaté que le personnel ne
paraissait pas jouir de la même protection juridique que
la direction, ce qui est contraire aux principes de
l’égalité de l’accès à la justice. C’est pourquoi il a for-
mulé sa recommandation 6, relative au renforcement du
Bureau du Coordonnateur de la Liste des conseils, re-
commandation que l’Administration a suivie, mais pas
à la lettre.

32. L’administration de la justice est un élément ex-
trêmement important du fonctionnement quotidien de
la fonction publique internationale. L’injustice fait plus
de tort qu’une perte matérielle. Il faudrait que la Com-
mission, la direction et le personnel se mettent à
l’œuvre pour établir un système durable, compatible
avec les ambitions de l’Organisation et ses objectifs.

33. M. Fondaumière (Directeur du Bureau de la poli-
tique de gestion) dit que le document intitulé « Rapport
complémentaire sur les irrégularités de gestion qui en-
traînent des pertes financières pour l’Organisation »
(A/54/793) a été rédigé à la demande formulée par
l’Assemblée générale dans sa résolution 53/225 du
8 juin 1999. Le sujet traité est très complexe et couvre
un large éventail de questions, et l’établissement du
rapport a offert de nombreuses occasions de dialogue et
d’échange de vues.

34. Les actions en recouvrement ont été énergiques
dans les cas de fraude, mais plus délicates dans les cas
de négligence grave, car cette dernière est plus délicate
à définir. Comme il n’y a pas de procédure spécifique,
on ne peut pas invoquer une disposition du Règlement
du personnel. On a envisagé plusieurs options pour
combler cette lacune et le rapport décrit les procédures
élaborées par le Secrétaire général pour traiter de telles
affaires. Il est essentiel de prévenir et de détecter les
irrégularités de gestion. Il est préférable de prendre des
mesures préventives plutôt que d’agir après coup, une
fois l’irrégularité commise. La détection des facteurs
de risque et l’adoption de mesures appropriées pour
réduire ces risques sont des instruments de gestion in-
dispensables.

35. Le rapport mentionne aussi des mesures prises ré-
cemment en vue d’accroître l’efficacité du mécanisme
de responsabilisation et de renforcer le contrôle in-
terne.

36. M. Mselle [Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires (CCQAB)]
dit que les observations et recommandations du Comité
consultatif sur les trois rapports du Secrétaire général

(A/55/253, A/55/270 et A/54/793) se trouvent dans le
document A/55/499. Le CCQAB a demandé des ren-
seignements supplémentaires sur ces rapports, dont
certains sont reproduits dans les annexes I à VIII de
son propre rapport.

37. Le Comité consultatif n’a pas pris position au sujet
de la proposition centrale du Secrétaire général, c’est-
à-dire celle d’instituer trois types de contrats, mais a
relevé que les différences entre l’actuel contrat perma-
nent et celui qui est proposé n’ont pas été suffisamment
expliquées. Il a donc demandé des précisions et les ren-
seignements qu’il a reçus sont repris à l’annexe V, tan-
dis que les annexes VI et VII contiennent des rensei-
gnements relatifs à des questions connexes.

38. Dans son rapport, le Comité consultatif dit que la
planification des ressources humaines doit être suivie
de près et analysée à la lumière de l’expérience. Il faut
en priorité rajeunir le Secrétariat. Le Comité consultatif
a jugé louable les efforts faits par le Secrétaire général
pour promouvoir la mobilité dans les classes P-3 à D-2.
En revanche, il critique la pratique consistant à
conclure avec un certain nombre de personnes des
contrats successifs de 11 mois interrompus par une pé-
riode de 30 jours.

39. Les observations du Comité consultatif concernant
les rapports sur le renforcement de la responsabilisa-
tion et sur les irrégularités de gestion se trouvent dans
les paragraphes 22 et 23.

40. Le Comité consultatif pense que l’administration
impartiale et équitable de la justice contribuerait beau-
coup à la réussite de la réforme globale de la gestion
des ressources humaines engagée par le Secrétaire gé-
néral. Il a examiné le rapport du CCI sur
l’administration de la justice (A/55/57) et les observa-
tions du Secrétaire général y relatives (A/55/57/Add.1)
et a formulé ses propres observations et recommanda-
tions dans un rapport distinct (A/55/514). L’orateur
appelle l’attention en particulier sur les observations du
Comité consultatif concernant le statut du Tribunal
administratif (par. 5 et 6) et les effets de ce statut sur
les recours dont disposent les fonctionnaires de
l’Organisation (par. 9 et 10).

41. M. Apata (Nigéria), intervenant au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, dit que le personnel de
l’Organisation, qui est sa principale richesse, a un rôle
fondamental à jouer pour assurer l’efficacité et
l’efficience de l’Organisation. Le Groupe des 77 et de
la Chine considère que la réforme de la gestion des
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ressources humaines doit viser à améliorer l’équité de
la distribution géographique dans tout le système des
Nations Unies, conformément à la Charte, ainsi que les
conditions d’emploi et la qualité du travail du person-
nel et le climat et la communication entre le personnel
et l’Administration. Elle doit aussi mettre en place un
système d’affectation, de recrutement et de promotion
global et équitable, ainsi qu’un système de délégation
de compétences bien conçu et transparent, propice à la
responsabilisation et à une administration équitable de
la justice.

42. Il est regrettable que le CCQAB n’ait pas pu for-
muler des recommandations constructives concernant
les propositions du Secrétaire général en matière de
réforme de la gestion des ressources humaines, ce qui
montre bien à quel point ces propositions sont délica-
tes.

43. Pour ce qui est de la mobilité du personnel, le
Groupe des 77 demande au Secrétaire général des pré-
cisions sur les incidences de la proposition du Secré-
taire général sur les promotions, sur la durée maximale
et minimale durant laquelle chaque poste sera occupé
dans les différents lieux d’affectation et sur la disponi-
bilité des spécialistes travaillant pour l’Organisation. Il
faut aussi tenir compte de l’importance de la mémoire
institutionnelle. Le Groupe aimerait avoir des préci-
sions au sujet de la proposition du Secrétaire général
relative aux arrangements contractuels et de ses inci-
dences sur les perspectives de carrière et le caractère
international du personnel de l’Organisation.

44. Le Groupe pense que l’âge statutaire de cessation
de service devrait être fixé à 62 ans. Par souci d’équité,
il convient d’offrir aux fonctionnaires recrutés avant
1990 la possibilité de prendre leur retraite à 60 ans
avec tous les avantages acquis ou de travailler jusqu’à
62 ans. Le Groupe reste préoccupé par le retard des
nominations et souligne la nécessité d’adopter des pro-
cédures uniformes en la matière. Avant de déléguer des
compétences, il convient de mettre en place des méca-
nismes de responsabilisation bien conçus.

45. Dans les propositions visant à améliorer
l’administration de la justice, il faut tenir compte du
fait que le Bureau de la gestion des ressources humai-
nes joue un rôle central dans la définition des priorités
et le contrôle du respect des politiques. Le Groupe des
77 accueille avec satisfaction le rapport du CCI sur
l’administration de la justice et attend avec intérêt son
examen. La réforme de la gestion des ressources hu-

maines doit être envisagée de façon globale et ne doit
en aucun cas impliquer des licenciements ou des ré-
ductions budgétaires.

46. Mme Dantoine (France), intervenant au nom de
l’Union européenne et de pays associés (Chypre, Esto-
nie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Ré-
publique tchèque, Roumanie et Slovaquie), dit que de-
puis quelques années l’Union européenne appuie les
efforts déployés par le Secrétaire général pour créer
une culture qui favorise l’adaptation, la créativité et
l’innovation, la formation continue, et l’excellence
dans l’exécution des tâches et dans l’encadrement. La
réforme de la gestion des ressources humaines est un
élément déterminant de l’amélioration continue de
l’efficacité des programmes de l’Organisation, car
celle-ci doit pouvoir compter sur un encadrement doté
d’un véritable pouvoir de décision, responsabilisé et
tenu de rendre des comptes, ainsi que sur un personnel
compétent et motivé. Le personnel de l’Organisation
est son plus grand atout et doit être au cœur de ses pré-
occupations. En effet, il s’agit de gérer des personnes
et non des postes. L’Union européenne se félicite du
dialogue entre l’Administration et le personnel.
L’amélioration des techniques de gestion est une façon
d’assurer pour le futur la haute tenue des travaux du
Secrétariat, et une politique de gestion des ressources
humaines moderne contribuera à attirer et à retenir les
meilleurs éléments.

47. L’Union européenne prend note avec intérêt des
travaux en cours dans les domaines de la planification
et de la gestion des ressources humaines, de la rationa-
lisation des règles et des procédures et des arrange-
ments contractuels. Alors que l’Organisation va devoir
faire face à une grande vague de départs en retraite, le
système de planification et de gestion des ressources
humaines est de la plus grande importance. La planifi-
cation doit être examinée de pair avec les mesures en-
visagées en matière d’organisation des carrières et de
formation. L’inventaire des compétences en cours doit
pouvoir déboucher sur des mesures de formation per-
mettant aux fonctionnaires d’acquérir les savoir-faire
nécessaires à l’exercice de fonctions plus diversifiées.
Pour ce qui est de la simplification des arrangements
contractuels, il convient en effet de remédier aux diffi-
cultés que relève le rapport du Secrétaire général. Les
nouveaux arrangements contractuels devraient être
clairs et transparents pour le personnel, lui ouvrir la
possibilité d’une évolution de carrière plus harmo-
nieuse, et lui donner des assurances accrues en ce qui
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concerne son avenir. Ils devraient permettre également
de préserver l’indépendance du personnel de
l’Organisation et prendre en compte les aspects sociaux
de la cessation de service.

48. L’Union européenne est favorable aux initiatives
du Secrétaire général dans le domaine du recrutement,
des affectations et des promotions, ainsi que de la mo-
bilité. Elle se félicite de la réduction de 40 % en deux
ans du délai moyen pour pourvoir un poste, mais 275
jours sont toujours nécessaires. L’objectif de 120 jours
est raisonnable. La nouvelle méthode proposée pour
pourvoir les postes vacants est bienvenue, mais il im-
porte de contrôler les décisions prises par les directeurs
de programmes. Les concours nationaux pour l’entrée
dans le Secrétariat aux postes de début de carrière res-
tent un élément crucial pour assurer une répartition
géographique aussi large que possible. L’engagement
du Secrétaire général en faveur de l’équilibre entre
hommes et femmes est aussi un aspect important du
recrutement.

49. L’Union européenne soutient vigoureusement
l’objectif général de faire de la mobilité un élément
essentiel de la carrière, la mobilité étant une des obli-
gations de tous les fonctionnaires recrutés sur le plan
international. Comme la mobilité a des contraintes pour
les fonctionnaires ayant charge de famille, des mesures
d’accompagnement sont nécessaires. L’Union euro-
péenne accueille très favorablement les propositions du
Secrétaire général relatives à la création de réseaux
professionnels, à la limitation de la durée d’occupation
des postes, à l’encouragement du service en mission et
à la mise en œuvre d’un système de réaffectations or-
ganisées, et se félicite des initiatives en cours
d’examen relatives à la mobilité entre organisations du
régime commun.

50. L’Union européenne souhaite rendre hommage au
personnel de l’Organisation qui travaille sur le terrain
dans des conditions de plus en plus dangereuses, par-
fois au péril de sa vie. Elle accueille avec intérêt les
rapports et les propositions du Secrétaire général sur la
sécurité du personnel et souligne l’importance du res-
pect des privilèges et immunités, y compris dans le cas
du personnel recruté localement. Il est de la responsa-
bilité du gouvernement qui accueille une organisation
des Nations Unies d’assurer la sécurité et la protection
du personnel. C’est pourquoi il est du devoir de tous
les États Membres de ratifier la Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel
associé.

51. M. Powles (Nouvelle-Zélande), intervenant égale-
ment au nom de l’Australie et du Canada, dit que les
réalités actuelles du monde extérieur rendent la néces-
sité d’une réforme de la gestion des ressources humai-
nes encore plus grande qu’en 1997, lorsque le Secré-
taire général a proposé pour la première fois un ensem-
ble de mesures de réforme. L’Organisation est devenue
beaucoup plus présente sur le terrain et a donc besoin
d’un personnel mobile. Les problèmes liés au niveau
élevé du taux de vacance et au départ à la retraite d’un
grand nombre de fonctionnaires doivent aussi être ré-
glés d’urgence.

52. L’évolution de l’environnement dans lequel
l’Organisation opère a des effets dont il faut tenir
compte. Les États Membres contrôlent de plus en plus
près le travail de l’Organisation pour faire en sorte que
les ressources soient gérées de façon efficace et effi-
ciente. Afin d’attirer les éléments de valeur nécessaires
pour le XXIe siècle, l’Organisation doit appliquer une
politique de dynamisation et de rajeunissement de ses
ressources humaines, en s’alignant sur les réformes de
la gestion des ressources humaines mises en œuvre par
de nombreux États, par d’autres organisations interna-
tionales et par le secteur privé. Il faut que le Secrétariat
adapte et modernise sa politique de gestion des res-
sources humaines pour devenir un employeur de pre-
mier choix et attirer les meilleurs éléments. Plus fon-
damentalement, l’Organisation doit offrir un climat de
travail stimulant et gratifiant et des perspectives de
carrière intéressantes.

53. Les délégations au nom desquelles l’orateur inter-
vient appuient sans réserve les propositions de réforme
du Secrétaire général, qui sont un moyen de relever le
défi actuel et de se préparer aux défis futurs en simpli-
fiant les structures, en déléguant davantage de pouvoir
au personnel et en améliorant l’efficience, l’efficacité
et la responsabilisation du Secrétariat. Le rapport du
Secrétaire général (A/55/253 et Corr.1) montre qu’on a
fait beaucoup de progrès au cours des deux dernières
années en ce qui concerne la réforme d’ensemble du
système des Nations Unies et que le Secrétaire général
est allé de l’avant, à juste titre, en sa qualité de respon-
sable administratif principal de l’Organisation.
L’orateur se félicite du fait que l’ensemble des propo-
sitions de réforme de la gestion des ressources humai-
nes soit soumis à la Commission en bloc. C’est la
meilleure manière de procéder, car il faut donner aux
responsables la possibilité de gérer et de mettre en œu-
vre ces réformes le plus rapidement possible.
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54. L’Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande sont
très favorables aux mesures tournées vers l’avenir qui
ont été prises pour accroître la capacité d’adaptation,
diversifier les compétences et enrichir l’expérience de
la fonction publique internationale, de façon qu’elles
reflètent vraiment la portée universelle de l’action de
l’Organisation. En particulier, ils soutiennent les pro-
positions du Secrétaire général tendant à accroître la
mobilité du personnel, à renforcer la responsabilisation,
à adapter des contrats de façon à ce qu’ils répondent
mieux aux intérêts de l’Organisation et de son person-
nel, et à promouvoir des initiatives concernant la jus-
tice interne, le perfectionnement, la notation,
l’évolution professionnelle et la planification des car-
rières.

55. Il convient d’intensifier les efforts visant à réaliser
la parité des sexes au Secrétariat. Les délégations au
nom desquelles l’orateur s’exprime souscrivent à
l’appel lancé par le Secrétaire général aux États Mem-
bres pour qu’ils proposent davantage de candidatures
de femmes à un éventail plus large de fonctions, qu’il
s’agisse de nommer ou d’élire des membres d’organes
intergouvernementaux ou d’organes d’experts ou de
pourvoir des postes du Secrétariat.

56. M. Skjønsberg (Norvège) dit que seule une équipe
mondiale composée de personnel motivé et très com-
pétent peut traduire dans les faits la conception qu’a le
Secrétaire général d’un Secrétariat efficient et capable
d’atteindre les résultats souhaités par les États Mem-
bres. C’est pourquoi la Norvège appuie les propositions
du Secrétaire général concernant la réforme de la ges-
tion des ressources humaines et prend note avec satis-
faction des progrès déjà accomplis dans leur mise en
oeuvre. Il faut encore affiner les instruments de ges-
tion, tels que le système de gestion des ressources hu-
maines à l’échelle du Secrétariat, pour que
l’Organisation soit capable d’attirer, de retenir et de
motiver des fonctionnaires de la plus haute tenue à tous
les échelons, et plus particulièrement en début de car-
rière.

57. À cet égard, la délégation norvégienne relève
qu’en 1999, l’impossibilité pour les conjoints de tra-
vailler a été une des principales raisons mentionnées
par les fonctionnaires démissionnaires. La Norvège
accueille avec satisfaction l’introduction d’horaires
souples, de congés parentaux en cas de maladie d’un
membre de la famille et de la possibilité d’opter entre
un congé paternité ou un congé maternité. Comme il y
a de plus en plus de ménages dans lesquels les deux

conjoints travaillent, la Norvège se félicite qu’on ait
invité les gouvernements des pays qui accueillent des
bureaux et programmes des Nations Unies à examiner
les moyens d’autoriser et d’aider les conjoints de fonc-
tionnaires des Nations Unies à trouver un emploi. Ces
mesures de politique familiale contribueront aussi
beaucoup à la réalisation de la parité des sexes au Se-
crétariat, et lui donneront donc la possibilité d’ouvrir
plus largement le recrutement et d’améliorer la qualité
et l’efficience de son travail.

58. Le processus actuel de recrutement est long et
complexe et il faut faire tout ce qui est possible pour en
réduire la durée. À cet égard, la création d’une base de
données informatisée serait utile.

59. En raison de la complexité de ses activités,
l’Organisation a besoin d’une fonction publique inter-
nationale diversifiée et polyvalente. C’est pourquoi la
Norvège pense qu’en effet il faudrait adopter une ap-
proche plus systématique de la mobilité, au lieu de
compter sur la bonne volonté des fonctionnaires, à
condition que la mobilité soit prise dans un sens large :
changement de poste à l’intérieur d’une même fonc-
tion, changement de fonction, de département, de mé-
tier, de lieu d’affectation, d’organisation du système,
voire périodes de travail en dehors du système. Il
convient certes de ne pas négliger la mémoire institu-
tionnelle et l’accumulation de connaissances spéciali-
sées, mais cette considération ne doit pas entraver la
mobilité du personnel. La Norvège est favorable aux
modifications envisagées en ce qui concerne le rôle du
Bureau de la gestion des ressources humaines, qui
amèneraient les départements à se charger eux-mêmes
de l’administration au jour le jour du personnel.

60. L’objectif du Secrétaire général de créer un sys-
tème de notation juste, équitable, transparent et objectif
pour tous les membres du personnel est très ambitieux
et exige la création d’une véritable culture de la gestion
fondée sur les résultats, capable de reconnaître et de
récompenser les réussites et de remédier aux insuffi-
sances. À cet égard, il convient d’adapter constamment
le système de notation (PAS) récemment introduit, en
tenant compte de l’expérience et des observations du
personnel et des cadres.

61. La délégation de l’orateur relève les préoccupa-
tions exprimées par le CCQAB à propos de la pratique
consistant à offrir à une même personne plusieurs
contrats successifs de 11 mois interrompus par une pé-
riode d’un mois. Il reconnaît que cette pratique manque
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de transparence, mais elle est aussi le symptôme de
défauts de l’actuel système, qui est trop rigide, com-
plexe et inadapté aux besoins actuels. La Norvège ap-
puie l’idée que tous les nouveaux fonctionnaires, sauf
ceux qui sont engagés dans le cadre d’un contrat de
courte durée, soient d’abord engagés pour une durée
déterminée pouvant aller jusqu’à cinq ans. Ce n’est
qu’après un stage de deux ans minimum qu’il convient
d’envisager de transformer le contrat en un contrat de
durée indéterminée. La délégation de l’orateur attend
avec intérêt la poursuite de l’examen de ces proposi-
tions et encourage le Secrétaire général à continuer de
dialoguer avec le personnel avant de présenter des re-
commandations précises à l’Assemblée.

62. M. Stanczyk (Pologne) dit que la réforme de la
gestion des ressources humaines fait partie du proces-
sus global de transformation et de modernisation de
l’Organisation. Celle-ci ne pourra pas obtenir les ré-
sultats qu’on attend d’elle sans une révision complète
de sa politique du personnel et une modernisation des
mécanismes et processus qu’elle met en œuvre pour
atteindre les objectifs formulés par les États Membres.
La délégation de l’orateur prend note des modifications
introduites dans la politique du personnel. Toutefois, il
manque un plan d’ensemble définissant clairement les
résultats à atteindre et les délais, ainsi que des méca-
nismes structurés pour en suivre l’exécution.

63. Les mesures déjà prises par le Bureau de la gestion
des ressources humaines vont dans le bon sens et il
convient d’éviter que leur mise en oeuvre ne soit entra-
vée par une résistance bureaucratique ou d’autres obs-
tacles. Le Bureau a un rôle essentiel à jouer dans
l’orientation générale, la coordination et le suivi de
l’application des directives définies par l’Assemblée.

64. La Pologne est favorable aux propositions du Se-
crétaire général, notamment en ce qui concerne la pla-
nification prévisionnelle des besoins en ressources hu-
maines, l’accélération du processus de recrutement et
la délégation de compétences aux directeurs de pro-
grammes. Ce sont des méthodes qui ont fait leurs preu-
ves dans des institutions nationales et internationales,
leur permettant d’attirer d’excellents fonctionnaires,
réunissant l’ensemble des compétences nécessaires
pour exécuter les programmes de ces institutions de
façon satisfaisante.

65. Toutefois, il serait utile de savoir quel serait le rôle
des institutions gouvernementales et des missions per-
manentes auprès de l’Organisation dans le processus de

recrutement; quels seraient le rôle et les fonctions
d’une base de données mondiale sur les emplois et
comment cette base serait alimentée; comment les in-
formations stockées dans la base de données seraient
analysées et mises à jour; comment toutes les person-
nes intéressées pourraient avoir connaissance de toutes
les possibilités d’emploi qu’offre l’Organisation; et
enfin comment les principes de la transparence, de
l’équité et de l’ouverture à la concurrence pour le re-
crutement peuvent se concilier avec ceux de la repré-
sentation géographique équitable et de la parité des
sexes. La délégation de l’orateur attend avec intérêt un
débat approfondi sur les importantes modifications
qu’il est proposé d’apporter aux arrangements
contractuels.

66. Dans son rapport (A/55/253 et Corr.1), le Secré-
taire général souligne à juste titre la nécessité d’établir
un mécanisme permettant de tenir les directeurs de
programmes et leur personnel responsables de la mise
en œuvre de la réforme de la gestion des ressources
humaines, mais l’histoire montre que dans ce domaine
complexe, on a surtout fait des déclarations d’intention
et pris des demi-mesures peu concrètes. La Pologne est
parfaitement d’accord avec la nécessité de renforcer le
contrôle, non seulement pour accroître la responsabili-
sation, mais aussi pour améliorer l’évaluation de
l’exécution des budgets-programmes. À cet effet, il
convient de mettre en place un système informatique
couvrant l’ensemble des activités de fond de
l’Organisation, sans quoi aucun contrôle efficace n’est
possible.

67. Pour terminer, la Pologne, dont des milliers de ci-
toyens ont été déployés dans des opérations de main-
tien de la paix et d’autres missions, est favorable aux
mesures visant à accroître la sécurité et la sûreté du
personnel des Nations Unies en mission et pense qu’il
convient de réexaminer le niveau des ressources affec-
tées à ces mesures.

68. M. Macheve (Mozambique) dit que, si sa déléga-
tion se félicite d’une façon générale des progrès ac-
complis en matière de réforme de la gestion des res-
sources humaines, elle reste préoccupée par la lenteur
inacceptable du processus de recrutement. Le manque
de candidats qualifiés, qui est une des causes du retard
du recrutement, montre bien que l’Organisation est
incapable d’attirer les meilleurs éléments des différents
pays du monde. Il convient en outre de simplifier les
procédures bureaucratiques internes qui prennent beau-
coup de temps et d’élaborer un plan stratégique afin
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d’intégrer toutes les initiatives de réforme pour donner
à l’Organisation les moyens de répondre à l’évolution
de ses besoins en matière de personnel.

69. La représentation géographique est une autre ques-
tion préoccupante. Les critères principaux de sélection
des candidats devraient être la compétence et les quali-
fications, mais il faut que le Secrétaire général fasse
des efforts pour promouvoir le recrutement de ressor-
tissants des pays non représentés ou sous-représentés,
où il y a aussi des candidats de valeur. Il convient de
continuer d’organiser des concours nationaux dans les
pays sous-représentés ou non représentés, mais ceux-ci
n’ont pas permis d’obtenir les résultats souhaités et il
faut donc explorer d’autres voies pour recruter davan-
tage de candidats de ces pays.

70. À propos de l’équilibre des sexes, le Mozambique
souscrit à l’objectif de la parité et note avec satisfac-
tion que le nombre de femmes qui travaillent au Se-
crétariat a augmenté. Malheureusement, l’objectif fixé
par l’Assemblée ne sera pas atteint et il convient donc
que le Secrétaire général élabore une stratégie spécifi-
que pour réaliser l’égalité des sexes au Secrétariat dans
un proche avenir.

71. Les dirigeants de la communauté mondiale ont ré-
cemment donné à l’Organisation un nouveau mandat
qui l’amène à jouer un rôle plus actif dans les affaires
internationales. Cet objectif ne pourra être atteint que
si l’Organisation a à son service des fonctionnaires et
des cadres très professionnels, compétents et responsa-
bles. Il est temps de revitaliser le Secrétariat en recru-
tant des administrateurs jeunes, qualifiés, compétents
et motivés. L’Organisation appartient à ses États Mem-
bres et il faut donc que la composition du Secrétariat
soit le reflet de son universalité.

72. M. Akasaka (Japon) dit que le bon fonctionnement
de l’Organisation dépend entièrement de la qualité du
personnel du Secrétariat et que le nombre sans précé-
dent de vacances de poste et de départs à la retraite
prévus au cours des cinq prochaines années offre une
occasion exceptionnelle de réformer la gestion des res-
sources humaines et de remédier au déséquilibre géo-
graphique en respectant le plus rapidement possible la
fourchette pour tous les États Membres. Il convient que
le Secrétaire général présente à l’Assemblée un rapport
plus détaillé et complet sur la composition du Secréta-
riat et sur les progrès réalisés pour remédier à la sous-
représentation ou non-représentation de certains États
Membres.

73. Malgré les efforts du Bureau de la gestion des res-
sources humaines, le nombre de Japonais, par exemple,
occupant des postes soumis au principe de la réparti-
tion géographique est inférieur à la moitié du bas de la
fourchette, situation qui préoccupe beaucoup le Gou-
vernement et les dirigeants politiques du Japon.
L’orateur espère que les normes et directives du Bureau
de la gestion des ressources humaines permettront
d’obtenir une représentation géographique équitable et
que les directeurs de programmes seront tenus respon-
sables de leurs décisions définitives en matière de re-
crutement et de promotion.

74. Pour ce qui est du recrutement, les concours natio-
naux sont un mécanisme important qui aide à trouver
du personnel qualifié et à corriger l’inégalité de la dis-
tribution géographique. La délégation japonaise aime-
rait qu’on lui confirme que, comme elle croit le com-
prendre, les postes de P-2 et P-3 continueront d’être
pourvus au moyen de concours nationaux. La lenteur et
la lourdeur du processus de recrutement, d’affectation
et de promotion peuvent manifestement décourager les
candidats les mieux qualifiés, et les propositions du
Secrétaire général visant à accélérer le processus de
recrutement en le limitant à 120 jours sont donc les
bienvenues.

75. Dans le domaine de la gestion des ressources hu-
maines, il est essentiel d’assurer la justice, l’équité et la
transparence et de responsabiliser ceux qui prennent
des décisions. Le processus de nomination à
l’Organisation manque de transparence et les voies hié-
rarchiques sont souvent mal définies. C’est pourquoi la
délégation de l’orateur se félicite qu’on cherche à ac-
croître la responsabilisation, en définissant plus claire-
ment les compétences et les responsabilités et en intro-
duisant des mécanismes de contrôle et d’examen du
processus de décisions concernant les nominations.

76. Si l’on veut former et conserver un personnel
adaptable, polyvalent et expérimenté, il faut instaurer
un plan de carrière à long terme mettant l’accent sur la
mobilité. Il est donc préoccupant que l’Organisation
offre très peu de possibilités aux fonctionnaires qui
souhaitent changer d’affectation, notamment pour ce
qui est des mutations entre le Siège et les bureaux exté-
rieurs. C’est pourquoi l’orateur se félicite des proposi-
tions du Secrétaire général tendant à promouvoir la
mobilité et en particulier à mettre en place une politi-
que systématique de mobilité du personnel, au lieu de
compter sur le volontariat.
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77. M. Ahmad (Pakistan) dit qu’en raison des graves
difficultés financières actuelles de l’Organisation, on
ne saurait trop insister sur la nécessité d’employer les
ressources humaines de façon responsable et de rendre
des comptes. L’initiative du Secrétaire général tendant
à renforcer le système de gestion de l’Organisation
vient donc à point nommé; le mois précédent, à
l’occasion du Sommet du Millénaire, les chefs d’État et
de gouvernement ont exhorté le Secrétariat à optimiser
l’emploi des ressources humaines et matérielles en
adoptant les meilleures pratiques et techniques de ges-
tion disponibles.

78. Il est encourageant de voir que les auteurs du pro-
gramme de réforme ont adopté une approche intégrée
mettant l’accent sur la responsabilisation. Il est aussi
satisfaisant de constater que le Secrétaire général, pour
établir son rapport publié sous la cote A/55/253, s’est
beaucoup appuyé sur les idées issues de sa concertation
avec les responsables et le personnel. La délégation de
l’orateur porte dans l’ensemble une appréciation posi-
tive sur ce rapport, mais pense que certains aspects,
comme le recrutement, l’affectation et la promotion, la
mobilité et les arrangements contractuels, appellent des
précisions, voire des modifications, si l’on veut être sûr
que la réforme soit avantageuse pour tous les intéres-
sés. Un élément que l’on retrouve dans toutes les pro-
positions, et qui est aussi un élément important de la
résolution 53/221, est la délégation de compétences
aux directeurs de programmes. Il est essentiel qu’elle
soit accompagnée de mécanismes de responsabilisation
bien conçus. L’exercice d’un pouvoir discrétionnaire
doit être encadré par des procédures internes de
contrôle et de suivi bien définies. En outre, pour ac-
croître l’efficience il faut aussi mettre en place des
systèmes plus efficaces de notation et de contrôle des
résultats.

79. La délégation de l’orateur partage l’idée largement
répandue que l’actuel processus de recrutement est
complexe et lourd. Les États Membres se sont souvent
dits préoccupés par la durée excessive de ce processus,
qui a entraîné un taux de vacance sans précédent. En
même temps, on se plaint très souvent que les critères
de sélection sont définis sur mesure de façon à ce qu’ils
correspondent aux compétences et qualifications d’un
certain candidat, et que les avis de vacance ne sont pu-
bliés que pour la forme. À cet égard, l’orateur déplore
que le principe de la répartition géographique ne soit
pas appliqué dans tout le système des Nations Unies et
ne concerne en fait qu’une petite partie des effectifs du

Secrétariat. Sa délégation pense que l’initiative de ré-
forme de la gestion de l’Organisation offre une occa-
sion unique de régler ces problèmes et d’autres pro-
blèmes persistants de l’Organisation.

80. Le succès des initiatives positives proposées dans
le rapport et l’efficacité de leur mise en oeuvre dépen-
dront d’une définition claire du rôle et des responsabi-
lités de l’organe central de contrôle et du Bureau de la
gestion des ressources humaines.

81. Les recommandations du Secrétaire général relati-
ves à la mobilité présentent beaucoup d’avantages; on
dit parfois que la mobilité nuit à la mémoire institu-
tionnelle et produit trop de généralistes, mais il ne faut
pas oublier que le sang neuf apporte des idées neuves.
Quoi qu’il en soit, la délégation de l’orateur pense,
comme le fait observer le CCQAB, qu’il convient
d’appliquer le principe de la mobilité, en tenant dûment
compte des cas dans lesquels la mémoire institution-
nelle et les connaissances techniques sont des considé-
rations primordiales.

82. Un des aspects des propositions du Secrétaire gé-
néral qui ont déjà commencé à susciter des controver-
ses est celui qui concerne le remplacement des contrats
permanents par des contrats de durée indéterminée.
Certains ont soutenu que les contrats permanents
étaient indispensables pour garantir l’indépendance de
la fonction publique internationale et la sécurité de
l’emploi, et que la proposition pourrait compromettre
l’équité de la distribution géographique et favoriser le
népotisme. Le Secrétaire général a défendu cette pro-
position en invoquant notamment sa simplicité admi-
nistrative, mais la délégation de l’orateur pense que la
question doit être examinée plus à fond et qu’il faut
avoir un échange de vues franc avec le personnel avant
que l’Assemblée puisse approuver les mesures propo-
sées.

83. Le Secrétaire général a déclaré, dans le contexte de
ses propositions de réforme de 1997, qu’il voulait faire
de l’ONU une organisation gérée de façon exemplaire
et tenue responsable de la réalisation des objectifs dé-
finis par les États Membres. La délégation de l’orateur
pense que ces aspects sont essentiels pour la réforme.

84. M. Suh Dae-won (République de Corée) dit que la
réussite de toute organisation, privée ou publique, dé-
pend beaucoup des capacités et de la compétence de
son personnel, mais que cela vaut tout particulièrement
pour l’Organisation des Nations Unies, dans laquelle
70 % environ des ressources financières sont absorbées
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par les dépenses de personnel. Sa délégation relève
avec satisfaction que le Secrétaire général a déjà pris
de nombreuses mesures d’efficience qui ont eu un im-
pact direct sur la gestion des ressources humaines, mais
il faut aussi élaborer une stratégie prospective de ges-
tion des ressources humaines pour préserver le haut
degré d’efficience et de compétence du personnel. À
cet égard, la délégation de l’orateur accueille positive-
ment le rapport relatif à un programme global de ges-
tion des ressources humaines et attache une importance
particulière au recrutement, à la mobilité, à la gestion
fondée sur les résultats et à la planification des carriè-
res. La volonté du Secrétaire général de créer une
culture institutionnelle dynamique et orientée vers les
résultats, ainsi que de promouvoir l’évolution des car-
rières et l’excellence de la gestion, est louable, mais
l’orateur rappelle qu’il ne faut pas non plus négliger la
diversité, le respect des procédures, la transparence,
l’égalité et l’équité de traitement, l’équilibre géogra-
phique et la parité des sexes.

85. La délégation de compétences aux directeurs de
programmes fait partie intégrante de la réforme de la
gestion des ressources humaines. Pour améliorer
l’exécution des activités prescrites, il convient de don-
ner aux directeurs de programmes les compétences et
les responsabilités voulues, mais il faut aussi mettre en
place un système efficace de responsabilisation.

86. La délégation de l’orateur constate avec préoccu-
pation que l’âge moyen du personnel continue
d’augmenter et est actuellement de 45,8 ans. L’âge
moyen des fonctionnaires P-2 est de 37,9 ans, soit cinq
ans de plus qu’en 1988. Pour rétablir l’équilibre, il faut
faciliter le recrutement de personnel jeune et remédier
à l’inefficacité de l’actuel processus de recrutement. Le
temps nécessaire pour recruter un nouveau fonction-
naire, même s’il a déjà diminué, reste très excessif et la
délégation de l’orateur espère que le plan du Secrétariat
visant à accélérer le processus donnera de bons résul-
tats.

87. La délégation de l’orateur se félicite des efforts
faits par le Secrétariat pour recruter des candidats sur
la base de concours nationaux ainsi que de la diminu-
tion constante du nombre de pays sous-représentés ou
non représentés dans le personnel du Secrétariat et de
l’augmentation du nombre de pays dont la représenta-
tion se trouve dans la fourchette souhaitable. Il est en-
courageant de voir que le nombre de femmes em-
ployées par le Secrétariat a augmenté de 1,5 % par rap-

port à l’année précédente, mais parmi les cadres supé-
rieurs la proportion de femmes reste très faible.

88. La gestion de la mobilité du personnel, indispensa-
ble compte tenu de l’ampleur et de la complexité des
activités de l’Organisation, est une autre question im-
portante. La mobilité est aussi indispensable pour
l’évolution des carrières, en particulier dans le cas des
jeunes fonctionnaires. À cet égard, l’orateur constate
avec inquiétude que la politique de mobilité reste fon-
dée sur le volontariat et il espère qu’une stratégie de
mobilité systématique sera introduite.

89. Pour conclure, sa délégation, relevant que le nom-
bre de vacances de poste est sans précédent et que plus
de 400 fonctionnaires vont prendre leur retraite durant
chacune des cinq prochaines années, souligne que cette
situation causera de grandes difficultés de gestion des
ressources humaines mais offre aussi l’occasion de ra-
jeunir le Secrétariat, de remédier au déséquilibre des
sexes et de la représentation géographique et
d’accroître la mobilité à l’intérieur du système des Na-
tions Unies.

90. M. Li Taizhang (Chine) dit que sa délégation
souscrit sans réserve à la déclaration faite au nom du
Groupe des 77 et de la Chine et appuie les propositions
formulées par le Secrétaire général dans son rapport
pour la prochaine étape de la réforme de la gestion des
ressources humaines (A/55/253). Il est essentiel, dans
la conduite de cette réforme, de veiller à ce que le pro-
cessus de changement soit harmonieux et progressif et
de régler les principaux problèmes à mesure qu’ils se
présentent de façon que la gestion des ressources hu-
maines puisse s’appuyer sur des résultats concrets.

91. L’application du principe de l’équité de la réparti-
tion géographique doit être une des priorités de la ré-
forme. La délégation chinoise a constaté que, bien que
l’Organisation insiste systématiquement sur la néces-
sité de respecter ce principe, la répartition est toujours
déséquilibrée dans certains cas et les abus de pouvoir
commis par les chefs de différents départements et bu-
reaux n’ont pas disparu. Il faut définir clairement les
compétences et les responsabilités de chacun et mettre
en place un mécanisme de contrôle efficace. Il faut que
le Bureau de la gestion des ressources humaines soit
habilité à faire une planification globale des carrières,
afin de répartir les postes convenablement entre les
États Membres, de remédier à la situation actuelle dans
laquelle les décisions relatives au personnel sont une
prérogative des chefs de quelques départements et non
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des fonctionnaires chargés du personnel, de recruter
davantage de ressortissants d’États Membres sous-
représentés et de traiter de façon équitable les États
Membres qui ont été mis à l’écart de certains postes
importants dans des départements clefs. À cet effet, la
délégation chinoise propose que le Bureau de la gestion
des ressources humaines soit tenu de rendre compte
régulièrement aux États Membres de l’application du
principe de l’équité de la répartition géographique.

92. La délégation de l’orateur a constaté qu’avec
l’actuel système, certains membres du personnel ob-
tiennent des contrats permanents, ce qui étouffe la
concurrence et démotive les fonctionnaires. Dans cer-
tains départements, à des degrés variables, les fonc-
tionnaires ne sont guère motivés. Le système proposé
par le Secrétaire général, comportant trois catégories de
contrats (court terme, durée déterminée et durée indé-
terminée), va donc dans le bon sens et il faut espérer
qu’il se substituera progressivement à l’actuel régime
des contrats permanents, contribuant ainsi à créer un
climat de travail motivant.

93. La mise en place d’un système approprié de plani-
fication des carrières et de suivi du comportement pro-
fessionnel, ainsi que d’un système de perfectionnement
et de formation, permettra à l’Organisation d’offrir des
perspectives à des jeunes ambitieux et capables. La
délégation de l’orateur a constaté que dans certains
départements des jeunes fonctionnaires formés par
l’Organisation n’étaient pas nommés et qu’on ne leur
offrait pas de possibilités de se perfectionner, alors
qu’on continuait d’employer dans le cadre de contrats
de courte durée d’anciens fonctionnaires ayant démis-
sionné ou pris leur retraite depuis longtemps. Cela nuit
à l’efficience et à la qualité du travail. La délégation de
l’orateur peut difficilement accepter la justification
selon laquelle le recrutement sur le plan local serait
moins coûteux que le recrutement international de per-
sonnel temporaire. Sans être opposée à l’emploi de per-
sonnel temporaire compétent, elle pense que c’est un
gaspillage que de ne pas employer les jeunes qualifiés
qui ont suivi une formation spécialisée. En outre, si
l’on continue ainsi, on déséquilibrera la structure dé-
mographique du personnel. Il faut donc espérer que,
dans le cadre de la réforme en cours, le Bureau de la
gestion des ressources humaines mettra en place un
système plus prospectif de perfectionnement et de for-
mation de façon que les jeunes fonctionnaires soient
formés et qu’on puisse recruter sans trop de retard des
candidats qualifiés pour les postes vacants.

94. Relevant que le Secrétaire général a déjà confirmé
dans son rapport qu’à l’avenir la durée du processus de
recrutement ne devrait pas dépasser 120 jours, l’orateur
fait observer que les avis de vacance parviennent sou-
vent très tard dans les États Membres. En outre, il est
parfois impossible de déterminer si le poste est ouvert à
des candidats internes ou externes et il est donc diffi-
cile de faire les préparatifs nécessaires pour recom-
mander des candidats. De plus, l’Organisation fait ra-
rement des commentaires sur les candidats officielle-
ment recommandés par les États Membres. L’orateur
espère qu’à l’avenir le processus de recrutement sera
plus transparent et que les États Membres seront in-
formés par écrit suffisamment à l’avance pour avoir le
temps de trouver des candidats répondant à leurs pro-
pres exigences et conditions.

95. La réforme de la gestion des ressources humaines
de l’Organisation est un processus difficile et complexe
dans lequel il faut non seulement avoir des objectifs
clairement définis mais aussi prévoir des mesures
concrètes pour résoudre des problèmes majeurs.
Comme toujours, la délégation de l’orateur participera
activement, avec les autres États Membres, aux
consultations officieuses concernant la réforme de la
gestion des ressources humaines et les autres questions
de personnel.

96. M. Kataria (Inde) souscrit à la déclaration faite au
nom du Groupe des 77 et de la Chine. Sa délégation
constate avec satisfaction que l’on a donné la priorité à
la concertation entre la direction et le personnel au su-
jet de la réforme de la gestion des ressources humaines
et considère elle aussi que les mécanismes de respon-
sabilisation, le suivi et le contrôle doivent faire partie
intégrante de toute initiative dans ce domaine.

97. Le Secrétaire général a souligné à juste titre le rôle
fondamental que doit jouer le personnel de
l’Organisation. La délégation de l’orateur reste
convaincue de la nécessité de donner au personnel la
possibilité de contribuer à l’efficacité et à l’efficience
du fonctionnement de l’Organisation, et espère que
celle-ci saura offrir des conditions d’emploi capables
d’attirer et de retenir des fonctionnaires ayant les plus
grandes qualité d’efficience, de compétence et
d’intégrité, même si l’on doute parfois actuellement de
la possibilité d’atteindre cet objectif en raison de
l’insuffisance des ressources humaines et financières
mises à la disposition de l’Organisation. La délégation
indienne se refuse à croire que les initiatives de ré-
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forme seraient motivées par l’intention de réduire le
budget ou les effectifs de l’Organisation.

98. Le nombre sans précédent de postes qui devraient
devenir vacants au cours des cinq prochaines années
offre une occasion exceptionnelle de rajeunir
l’Organisation, mais il faut espérer que ces postes se-
ront pourvus sans trop de retard. La délégation de
l’orateur convient que les directeurs de programmes,
qui sont tenus responsables et doivent rendre des
comptes, doivent aussi avoir le pouvoir de prendre la
décision définitive en ce qui concerne la sélection des
candidats appelés à exécuter leurs programmes, mais
elle attend avec intérêt l’avis des autres délégations sur
ce point. Le CCQAB a raison de souligner la nécessité
d’une planification préalable du processus de recrute-
ment qui donnerait aux directeurs de programmes da-
vantage de temps pour sélectionner et évaluer les can-
didats qualifiés. Toute mesure permettant de pourvoir
les postes dans un délai de 120 jours au maximum est
la bienvenue.

99. La délégation de l’orateur est généralement favo-
rable à l’idée de la mobilité et aux arrangements
contractuels proposés, mais elle souhaite entendre les
autres délégations s’exprimer sur la question en
consultations officieuses. Elle considère que le perfec-
tionnement et les conditions d’emploi sont les aspects
les plus cruciaux de la gestion des ressources humai-
nes, car ils déterminent en grande partie le succès de
toute initiative de mise en valeur des ressources hu-
maines.

100. L’orateur rappelle que le Groupe d’étude sur les
opérations de paix de l’Organisation des Nations Unies
a fait, dans son rapport (A/55/305-S/2000/809) des ob-
servations sur différents aspects de la gestion des res-
sources humaines et a souligné en particulier que
l’Organisation devait prendre des mesures afin de se
transformer en une méritocratie et d’enrayer la déser-
tion du personnel qualifié, notamment parmi les jeunes.
Sa délégation souscrit à ce point de vue mais tient à
rappeler que, dans le système actuel, la méritocratie
semble ne s’appliquer qu’à quelques pays. Elle souli-
gne que, dans son rapport sur les ressources nécessaires
à la mise en œuvre des recommandations du Groupe
d’étude (A/55/507), le Secrétaire général envisage de
transférer des ressources humaines et financières de
certains secteurs de développement pour renforcer les
opérations de paix, et espère que le Secrétaire général
prendra note des sérieuses réserves des pays en déve-

loppement à cet égard. Elle attend avec intérêt la suite
du débat sur ce point.

La séance est levée à 13 h 15.


